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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Les  prairies  de  la  Vallée  de  la  Nizonne  représentent  le  principal  enjeu  agricole  d’intérêt

communautaire pour ce site, et ce à double titre :

• des habitats d’intérêt communautaire, de type « Prairies maigres de fauche » ;

• de territoire de vie d’espèces communautaires (papillons, chauves-souris).

Surfaces extensives en comparaison des grandes cultures, elles jouent aussi un rôle majeur dans le

maintien,  voir  la  reconquête de la  qualité de  l’eau  et  des  milieux aquatiques dont dépendent

plusieurs espèces d’intérêt communautaire (odonates, poissons, Cistude, Loutre).

Pour ces surfaces en herbes, on observe une double tendance évolutive : 

- d'intensification, pouvant aller jusqu’au retournement (et destruction) du couvert herbacé ;

- ou d'abandon suivi d'enfrichement.

Cette opération vise à l'augmentation de la diversité floristique et la préservation de l’équilibre

écologique des prairies, en interdisant la fertilisation azotée minérale et organique (hors apports

éventuels par pâturage).

La fauche tardive, avec exportation de la matière, permet  aux espèces  végétales  et  animales

inféodées aux surfaces en herbe entretenues par la fauche, d’accomplir leurs cycles reproductifs

(fructification des plantes, nidification pour les oiseaux).

Enfin, le pâturage hivernal est préjudiciable aux prairies. Celui-ci induit une déstructuration et un

compactage des sols  favorisant une végétation de sols tassés peu nitrophiles (joncs de grande

taille). Cela conduit à une banalisation du milieu. L’affouragement hivernal complémentaire avec le

piétinement accentue les effets néfastes du pâturage hivernal.

Plus précisément, cette mesure s’intéresse à l’habitat d’intérêt communautaire de type « prairies

maigres de fauche ». Toutefois, elle est ouverte à toutes les surfaces en herbes du site dans un

objectif de reconquérir cet habitat relictuel.

2. MONTANT DE LA MESURE
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En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide

de 268,09 € par hectare engagé vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement.

En lien avec les paramètres locaux de territoire, le montant de l’aide est calculé sur la base des

formules de calcul des Engagements Unitaires suivants :

Herbe 03, absence de fertilisation

• Pratique de fertilisation moyenne des surfaces en herbes : 80 UN

• Nombre d’années mise en place : 5 années sur 5, p16=5

Herbe 06, retard de fauche

• Pratique moyenne de fauche du territoire : 20 mai

• Pratique modifiée : 20 juin, soit un retard de 31 jours, j2 = 31

• Nombre d’années mise en place : 5 années sur 5, e5=5

Herbe 11, absence de pâturage et fauche en période hivernale

• Pratique moyenne du territoire

- entrée des animaux dans les parcelles : 15 mars

- sortie des animaux des parcelles : 15 décembre

• Pratique modifiée : 

- entrée des animaux dans les parcelles : 15 avril (repoussé au 20 juin en accord avec

la mesure Herbe 06 qui interdit le pâturage par déprimage)

- sortie des animaux des parcelles : 1 décembre

- soit un retard de 45 jours, j3 = 45

Le montant de votre engagement est éligible dans la limite du plafond par exploitation et par année
fixé au niveau régional par chaque financeur national 

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Les conditions d’éligibilité sont à respecter pour entrer dans la mesure et doivent être respectées

durant tout le contrat. Leur non-respect entraîne le remboursement de l’ensemble des annuités

versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la

notice  nationale  d’information  sur  les  MAEC  et  l’agriculture  biologique  2015-2020.  Aucune

condition d’éligibilité spécifique à la mesure « PC NIZO HE02 » n’est à vérifier.

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

Vous pouvez  engager  dans la  mesure  « PC NIZO HE02 » les  surfaces  en herbes,  déclarées  en

prairies temporaires ou permanentes,  de votre exploitation, dans la limite du montant plafond

éventuellement fixé par un cofinanceur au niveau de la mesure.

Les bandes tampons le long des cours d’eau ne sont pas éligibles.Les surfaces en prairies et pâturages
permanents  admissibles  sont  corrigées par  la  méthode du prorata.  (Option 1 :  les  surfaces admissibles
résultent de l’application du prorata 1er pilier)

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS
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Les critères  de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités

financières.

Le projet dépose par le PNR Périgord Limousin propose l’activation de la grille de sélection des

projets suivantes :

Critères d’éligibilité Points

Sociaux

Jeune Agriculteurs (JA) 1
Exploitation agricole, avec résidence principale sur

la commune (agriculteur résidant) du contrat
engagée (en totalité ou en partie)

1

Économiques

Exploitation inscrite dans une démarche de
développement local : vente directe, ferme

pédagogique, gîte rural, accueil à la ferme…..
1

Exploitation en polyculture-Elevage 1

Exploitation à dominante d’élevage 2

Environnementau
x

Primo-contractant, premier contrat au titre du site
Natura 2000 « Vallée de la Nizonne »

1

Renouvellement de contrat avec une augmentation
du niveau environnemental

1

Habitat d’intérêt communautaire visé par le contrat 2
Site sous contrat avec espèces d’intérêt

communautaire, reconnu par des tiers (inventaires,
suivis scientifiques, hors territoire de chasse)

2

Contractualisation de l’ensemble des surfaces en
herbe inscrites dans le PAEC

1

Berges de cours d’eau mis en défens

Non mais projet de mise en
défens dans les 3 années 1

Oui en partie 1
Projet dans les 3 années pour la

part non mis en défens
2

Oui en totalité 2
Projet s’inscrivant dans une démarche de territoire

autre : plan de gestion « conservatoire », notice
CATZH, espace ENS, réserve naturelle

1

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 juin de la première année de votre

engagement, sauf dispositions contraires dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent

être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les

quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « PC NIZO HE02 » sont décrites dans

le tableau ci-dessous.

ATTENTION   : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect

peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5

ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide

réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime

de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon

l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).

Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-

2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.
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Obligations du cahier
des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Enregistrement des
interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement des

interventions et
effectivité des

enregistrements yc pour
la fertilisation

Réversible aux
premier et deuxième

constats.

Définitif au troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistrement ne
permet pas de
vérifier une des

autres obligations,
cette dernière sera

considérée en
anomalie)

Totale

Absence  totale  d’apport
de  fertilisants  azotés
minéraux  et  organiques
(y  compris  compost  et
hors  apports  éventuels
par pâturage)

Sur place :
documentaire et

visuel (absence de
traces

d'épandage)

Cahier d'enregistrement
des interventions Réversible Principale Totale

Absence  d'apports
magnésiens  et  de
calcique (chaux, calcaire
broyé,  marne,
dolomie….)

Sur place :
documentaire et

visuel (absence de
traces

d'épandage)

Cahier d'enregistrement
des interventions Réversible Secondaire Totale

Interdiction  du
retournement  des
surfaces engagées

Administratif
et

sur place : visuel

Automatique d’après la
déclaration de surfaces

et
contrôle visuel du

couvert

Définitif Principale Totale

Interdiction  d’utilisation
de  produits
phytosanitaires  sur  les
surfaces engagées, sauf
traitements localisés

Sur place :
documentaire et

visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires (selon la
date du contrôle)

Documentaire : sur la
base du cahier

d’enregistrement des
interventions

Définitif Principale Totale

Respect de la 
période 
d’interdiction de 
fauche du 1er 
décembre au 20 
juin

Sur place : visuel
et documentaire

Cahier d’enregistrement
des interventions Réversible Principale

A seuil : en fonction
de l’écart en nombre

de jours entre la
date de réalisation
de la fauche et les

dates déterminées /
nombre de jours
que comporte la

période
d’interdiction
d’intervention

Interdiction  du
pâturage  par
déprimage.

Si  pâturage  des
regains :  respect  de
la  date  initiale  de
pâturage fixée du 20
juin au 01 décembre

Sur place : visuel
et documentaire

Cahier d’enregistrement
des interventions Réversible Secondaire A seuil

Absence de pâturage
et de fauche pendant
la période hivernale
et  printanière  du  1er

décembre au 20 juin

Sur place : visuel
et documentaire

Cahier d’enregistrement
des interventions Réversible Secondaire A seuil
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Respect  de  la
localisation
pertinente  des
zones de retard de
fauche

Sur place :
visuel et

documentaire

Cahier
d’enregistrement des

interventions et
diagnostic

d’exploitation
présentant la

localisation des zones
de retard de fauche au

regard de l’enjeu

Réversible Principale Totale

Prise en compte du verdissement

• Maintien des prairies permanentes existantes : cette exigence a une interaction avec cette

opération. Afin d’éviter tout double financement, l’obligation de maintien des surfaces en

herbe doit être respectée à l’échelle de la parcelle engagée, ce qui est plus contraignant

que le verdissement qui s’applique à l’échelle régionale. Par ailleurs cette obligation n’est

pas rémunérée.

• Présence de 5 % de SIE sur les terres arables :  cette exigence n’a pas d’interaction avec

cette opération.

• Diversification des cultures : cette exigence n’a pas d’interaction avec cette opération.

Au titre de la contractualisation de cette MAEC, vous devez obligatoirement :

- Enregistrer vos pratiques de gestion sur les surfaces engagées.

Un modèle de cahier d’enregistrement des pratiques est disponible auprès de l’animateur.

ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce

indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se

traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de

l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Dans  le  cadre  de  cet  enregistrement  des  pratiques,  pour  chacune  des  parcelles  engagées,  le

contractant s’engage à inscrire les points suivants :

• Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de

parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de

surfaces) ;

• Apports, azotés ou carbonatés, y compris pour des valeurs nulles ;

• Pâturage, dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux ;

• Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé,modalités

- Conduire un diagnostic parcellaire des parcelles engagées avec l’animateur.

Pour la réalisation du diagnostic parcellaire obligatoire des surfaces à engage, il est nécessaire de

contactez le : PNR Périgord Limousin

La Barde

24450 LA COQUILLE

05.53.55.36.00

Cécilia ROUAUD, c.rouaud@pnrpl.com
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